
Arrêté viziriel du 6 mars 1919 (4 joumada II 1337) instituant une réglementation 

nouvelle du régime de l’alcool 

 

(BO. n°333 du 10 mars 1919, page 194) 

 

LE GRAND VIZIR, 

Vu le dahir du 2 octobre 1917 (15 hidja 1335) ; 

 

ARRETE : 

 

ARTICLE PREMIER. - Le dahir du 9 mars 1917 (14 joumada I 1335), le dahir du 31 août 1917 

(13 kaada 1335) et les arrêtés viziriels des 28 février 1918 (17 joumada I 1336), 19 mars 1918 

(6 joumda II 1336) et 9 juillet 1918 (30 ramadan 1336) réglementant l'importation, la 

fabrication, la vente et la mise en vente des produits alcooliques, sont abrogés. 

ART .2. - Sont prohibées, l ' introduction; la tentative d'introduction, la fabrication, la mise en 

vente et la vente de boissons spiritueuses aromatisées au moyen de produits chimiques, de 
plantes ou d'essences renfermant parmi leurs constituants normaux de la thuyone, de 
l’aldéhyde benzoïque, de l'aldéhyde et des éthers salicyliques.  

 
La teneur globale maximum en essences de toutes sortes que peuvent renfermer les boissons 

spiritueuses dont l'introduction, la fabrication, la mise en vente et la vente sont autorisées, est 
fixée à un gramme par litre.  
 

(Arrêté viziriel du 6/01/1931 - BO. n°953 du 30/01/1931, page 123) - Par dérogation aux dispositions 
qui précédent, l’emploi de l'aldéhyde benzoïque est autorisé pour l'aromatisation des kirchs 

fantaisie. 
 
ART. 3.  - L'arrêté viziriel du 18 mai 1917 (26 redjeb 1335) portant règlement sur le régime des 

extraits ou essences à base d'alcool utilisés par les fabricants de sirops, limonades et boissons 

similaires, l'arrêté viziriel du 14 août 1917 (25 chaoual 1335) réglementant les réceptions 

d'alcool en vue de la fabrication des vermouths, quinquinas, vins de liqueur et d'imitation, 

l'arrêté viziriel du 1er octobre 1917 (14 hidja 1335) réglementant l'importation de l'alcool 

nécessaire aux pharmaciens, sont abrogés.  

ART. 4.  - Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et réprimées 

conformément aux dispositions des articles 11, 12, et 13 du dahir du 2 juin 1916 (30 redjeb 

1334) sur le régime de l'alcool  

ART. 5.  - Le présent arrêté aura son effet à dater du 1er avril 1919.  

 

 

Fait à rabat, le 4 djoumada II 1337 (6 mars 1919) 

Mohamed El Mokri 

 


